
Stage de formation syndicale 

2 jours pour….L’EVAR·S 
Jeudi 4 - Vendredi 5 juin 

 9.00 –17.00 

Rompon 

Salle des fêtes 



Alors que depuis 2001, le code de l’éducation institue l’obligation de l’éducation à la sexualité à 
partir de l’école maternelle , la majorité des élèves quitte le lycée sans avoir vécu de séance. Ce 
constat , pousse le ministère à saisir le conseil supérieur des programmes en 2023 et à demander 
l’élaboration d’un programme spécifique. Mais sans formation étoffée, cela reste difficile à 
mettre en œuvre. Si le ministère lui-même ne concourt pas à son déploiement dans les classes, la 
FSU-SNUipp œuvre à sa concrétisation à travers ce stage tant les enjeux de cet apprentissage 
sont fondamentaux  : porter une vision égalitaire des relations filles garçons, apprendre à 
connaitre et respecter son corps mais aussi prévenir les violences sexuelles.  

Fanny Gallot est historienne, maîtresse de conférences en histoire contemporaine et cher-
cheuse française. Elle est co-autrice de « J’enseigne l’égalité fille-garçon à l’école » et coordina-
trice de l’ouvrage «  Education à la vie affective relationnelle et à la sexualité sortir des polé-
miques, ouvrir les possibles ». Elle intervient dans de très nombreux départements pour des uni-
versités, stages et conférences. 

Paul Devin est un syndicaliste de la FSU, inspecteur de l'Education nationale à la retraite, an-
cien secrétaire général du SNPI-FSU, il est actuellement président de l'Institut de Recherches de 
la FSU. Il alimente un blog sur Mediapart dans lequel il commente l’actualité de l’Education na-
tionale avec justesse. Son site, pauldevin.com, regroupe tous ses écrits sur l’école et l’éducation 

classés par thématiques.   

Véronique Stéphan et Muriel Couilleau : formatrices et enseignantes en école d’application 
à Paris, elles sont co-autrices de Favoriser l'égalité à l'école - Principes, pratiques et gestes pro-
fessionnels  

Militant·es de la FSU et Militant·es du Planning Familial 

Ce stage est ouvert à toutes et tous PE expérimenté·es, moins expérimenté·es, PES, 
enseignant·es spécialisé·es, AESH...La demande d’autorisation d’absence est à envoyer par voie 
hiérarchique. (envoi à l’IEN ou au pilote de PIAL qui le fait suivre à l’IA). Ces journées sont 
rémunérées.  


